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Réunion d’information préalable : Projet de renouvellement de 8 éoliennes rue du Mont à 

PERWEZ  

Demandeur : S.A. ENECO WIND BELGIUM 

Lieu : salle PERWEX – rue des Dizeaux 10 à 1360 PERWEZ 

Date : 17 janvier 2019 

Début : 19h00 

Fin : 20h45 

Présidente : Madame Véronique DE BROUWER, 1ère échevine 

Secrétaire : Monsieur Jérôme SNAPPE, responsable du service développement territorial de la 

Commune de PERWEZ 

Modérateur : Monsieur Pascal FRANCOIS  

Représentant du demandeur : Madame Frédérique FOSSOUL et Monsieur Arnaud JANVIER 

Représentant du bureau d’études pour l’étude d’incidences sur l’environnement : Monsieur Gilles 

DELFOSSE (bureau SERTIUS) 

Citoyens : 59 personnes (cfr tableau de présences ci-annexé) 

 

Synthèse de la réunion 

 

-) Introduction par Monsieur FRANCOIS. Il explique la procédure qui sera suivie en 4 grandes 

étapes : réunion d’information préalable de ce jour – remise de l’étude d’incidences sur 

l’environnement – dépôt du permis unique – décision du permis. Il précise que la présente réunion a 

pour but de récolter les remarques, suggestions, … des citoyens afin de les intégrer dans la suite du 

dossier. Il présente les intervenants et laisse la parole à Madame FOSSOUL.  

 

-) Présentation du projet par Madame FOSSOUL. 

Elle présente au préalable la société ENECO puis présente brièvement le projet (cfr présentation ci-

annexée). Il s’agit du premier renouvellement d’un parc éolien en Wallonie. L’objectif est de démonter 

totalement les 8 éoliennes et d’en placer 7 nouvelles présentant une puissance plus forte (4,2WM) et 

une hauteur totale de maximum 180 mètres. Elle explique que l’implantation de ces nouvelles 

éoliennes respecte totalement la carte des contraintes (zones habitées, maisons isolées, zones boisées, 

E411,…). Elle termine en présentant des photomontages présentant le nouveau parc. 

 

-) Présentation de l’étude d’incidences sur l’environnement (EIE) par Monsieur Gilles DELFOSSE du 

bureau SERTIUS (agréé pour faire des EIE). Il présente son bureau et explique le contenu d’une EIE. 

Il précise que ce projet sera particulier car il doit tenir compte des impacts du parc existant et comparer 

avec les impacts du nouveau parc. 

 

Enfin, la présentation se termine par ENECO qui aborde le souhait de mettre en place un comité de 

suivi et précise les possibilités de participation communale et citoyenne (taxe éolienne / financement 

participatif / crowdfunding). 

 

Avant d’ouvrir la séance de questions/remarques/observations, il est rappelé que les observations et 

suggestions complémentaires peuvent être envoyées à la Commune et à ENECO (en copie) avant le 01 

février 2018. 

 

Questions/remarques 

 

Monsieur FRANCOIS ouvre la séance de questions/remarques en demandant d’être succin et de 

préciser nom/prénom.  

 

1) Monsieur Paul ADAM (PERWEZ - Thorembais-Saint-Trond) :  

a. Il souhaite attirer l’attention sur la nécessité de relever les captages d’eau des 

particuliers existants et d’évaluer l’impact des éoliennes sur les nappes phréatiques.  

b. Une des éoliennes en projet semble trop près d’une des sources du ruisseau du 

Thorembais (il remet une carte qui est annexée au procès-verbal). Il rappelle que de 
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l’autre côté de l’E411, une éolienne en projet a dû être retirée car elle était située à 

trop grande proximité avec la source du ruisseau « le Thorembais ». 

c. Il demande également que l’étude de covisibilité se fasse dans un rayon de 15 

kilomètres (ne pas oublier le parc d’Ernage). 

d. Il estime qu’il s’agit d’un projet financier (afin d’obtenir de nouveau des certificats 

verts) et pas d’un projet visant uniquement la réduction de CO2. 

e. Il attire aussi l’attention sur le projet de modification du code de l’environnement afin 

de donner une durée de validité illimitée aux permis d’environnement. 

f. Il critique le fait que le Gouvernement wallon n’arrive pas à rédiger un cadre de 

référence éolien wallon alors que dans la pratique, les communes placent des 

éoliennes en limites de leurs territoires afin d’en subir le moins de conséquence 

possible (mais cela renvoie ces conséquences sur les communes voisines, exemples : 

GEMBLOUX, WALHAIN, INCOURT,…). 

g. Il critique également les montages financiers et s’étonne de la décision de la 

Commune de diminuer les taxes sur les éoliennes. 

h. Il critique, enfin, le fait que les éoliennes en projet sont trop près du RAVeL (50 

mètres), trop près de la ferme du Gadave qui comporte 6 logements (et ne peut donc 

pas être considérée comme une seule habitation isolée). 

 

2) Monsieur Sébastien LHOTE (EGHEZEE) : 

a. Il souhaite revenir sur les certificats verts. Y aura-t-il aussi de subsides en capital ? 

Réponse (ENECO1) : non, il n’y aura pas de subsides en capital. ENECO a pu en 

bénéficier à ses débuts mais ce système n’existe plus. Il ne subsiste plus que le système 

des certificats verts. 

3) Monsieur André DUCHENNE (GRAND-LEEZ) : 

a. Le projet fait le point sur le bilan carbone des nouvelles éoliennes mais trouve 

regrettable de se priver des éoliennes existantes qui fonctionnent encore. Il estime 

qu’il serait plus raisonnable de faire un nouveau parc à un autre endroit et ne pas 

démanteler les éoliennes existantes qui commencent seulement à avoir un bilan 

carbone acceptable (le carbone lié à la construction de l’éolienne est amorti après 

quelques années). Il demande que le dossier contienne un bilan carbone complet (où 

en est-on au niveau de l’amortissement des éoliennes existantes en plus du bilan des 

nouvelles). En effet, il précise que si dans 5 ans des éoliennes de 10mw deviennent la 

norme, le nouveau parc sera également démonté pour placer des 10mw. Pour lui cela 

n’a pas de sens. Pourquoi ne pas laisser les éoliennes existantes tant qu’elles 

fonctionnent ? 

Réponse : le parc ne va pas être démonté tout de suite car la procédure de permis prend un 

certain temps. De plus, les 8 éoliennes existantes approchent des 20 ans, le risque de 

pannes s’accroit alors qu’il n’y a même pas de garantie du constructeur. Il est donc 

nécessaire de les changer car non seulement elles sont plus productives mais surtout, les 

machines sont plus durables et la garantie du constructeur est portée maintenant à 20 à 30 

ans. D’après des études, une éolienne rembourse sa dette énergétique (extraction des 

matériaux, production des pièces, terrassement, transport et placement sur site), après 6 à 

9 mois de production. On pourrait développer un nouveau site ailleurs mais il faut savoir 

que le potentiel venteux du site actuel est très bon et qu’il n’existe pas beaucoup de site 

aussi favorable en Wallonie (ou alors ils sont déjà exploités). Il semble donc cohérent 

d’optimiser ce site et non en développer un nouveau. 

Réaction du même intervenant : est-ce que vous avez envisager les grandes plaines du 

Nord-Est de PERWEZ (vers Thorembais-les-Béguines) qui contient le même potentiel ? Il 

critique également le délai avancé de 6 à 9 mois et demande au bureau d’études de les 

vérifier. 

                                                 
1 Sauf indication contraire, les réponses sont données par les représentants d’ENECO ou le représentant du 

bureau SERTIUS. 
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Réponse : le développement de nouveau parc est très complexe. D’autre plaines ont été 

étudiées mais il y a de nombreuses contraintes très complexes (radar, faisceaux hertzien, 

…) et de nombreux recours en cours. L’espace du territoire wallon est donc très limité 

pour pouvoir accueillir des éoliennes. Ils estiment donc qu’il semble cohérent d’optimiser 

ce site en permettant une production plus conséquente (quasiment 3x plus). 

4) Monsieur Marc DE ROOVER (BRUXELLES) : 

a. Il revient sur les chiffres présentés : 70.000 MHw/an avec un facteur de charge de 34 

%. Il estime que ce facteur est phénoménal. D’après lui, certaines éoliennes 

allemandes, en mer, arrivent à ce résultat mais sur la terre il faut compter +/-22% pour 

des éoliennes neuves et +/- 18 % pour des éoliennes qui ont 4-5 ans. De plus, le 

chiffre de 34.200 tonnes de CO2 évitées par an a été donné. Ce qui équivaut à dire 

qu’un 1 MWh va sauver 0,5 T de CO2 ou autrement dit cela semble signifier qu’une 

éolienne permet de fermer une usine à gaz or en Belgique, il y a aussi du nucléaire. Il 

se demande donc d’où viennent ces chiffres. Ils semblent incorrects car en Allemagne, 

ils ont 26.000 éoliennes et ont malgré tout augmenté la production de CO2.  

b. Enfin, il indique que l’OMS a réalisé un rapport il y a trois mois qui indique 

clairement que les éoliennes présentent des nuisances sur la santé humaine (DBa et 

infrasons). Il demande que ce rapport soit pris en compte dans la présente étude. 

Réponse : oui, ce rapport sera pris en compte (même si ENECO reconnait ne pas en avoir 

connaissance). Il tient quand même à indiquer que toutes les études scientifiques ont 

démontré que les infrasons produits par les éoliennes n’ont pas d’impact négatif sur la 

santé humaine. Pour les chiffres contestés, ils seront étudiés au sein de l’Etude 

d’incidence. Les chiffres indiqués se basent sur l’exploitation des parcs existants. Le 

facteur de charge de 34% se base sur des éoliennes de 180 mètres de haut et ce chiffre 

semble cohérent. Ce sera analysé dans l’étude. 

5) Monsieur Bernard DEBOYSER (ORP-JAUCHE) : 

a. Il a lu le rapport de l’OMS (qui date d’il y a deux ans et non trois mois). C’est un 

rapport de 70-80 pages qui étudie les effets du bruit sur la santé en général et qui 

conclue des impacts négatifs du bruit à partir de 40db en moyenne sur l’année et 

24h/24h et 365 jours/365 jours. Ce qu’une éolienne n’arrive jamais à atteindre. 

Travaillant dans ce secteur, il a lui-même réalisé une étude sur les infrasons qui 

démontre que les infrasons produits par les éoliennes n’ont pas d’impact négatif sur la 

santé humaine (confirmé par d’autres études scientifiques et universitaires). 

6) Monsieur Michel WEVERBERGH (PERWEZ) : 

a. Concernant le bruit des éoliennes, ce n’est pas le vent au travers des pales qui apporte 

le plus de bruit mais bien la réverbération du bruit du vent sur les pales et le mât 

(quand ont est dos au vent donc) qui génère des nuisances sonores. 

Réponse : ce phénomène est connu. L’étude sonore sera réalisée dans toutes les directions 

et avec plusieurs puissances de vent. 

7) Monsieur Sébastien LHOTE (EGHEZEE) : 

a. A propos de l’étude de l’OMS, il y en a peut-être bien eu une il y a deux ans mais il y 

a également eu une étude d’octobre 2018 sur les impacts sonores. Il peut envoyer le 

lien vers ce document de l’OMS. 

8) Madame Chloé BOUTE (PERWEZ) :  

a. Elle habite la ferme du Gadave (rue de la cayenne 120) et indique qu’ils subissent des 

nuisances sonores provenant des éoliennes. Elle se demande comme se fait l’étude 

sonore ? Est-ce qu’il y a des capteurs sur place ? Les études sonores tiennent-elles en 

compte le fait que bruit peut varier en fonction des saisons ? 

Réponse : Oui, il y aura des récepteurs placés à proximité des habitations les plus proches. 

D’ailleurs il y a eu une campagne d’étude sonore en 2018 (rendue obligatoire par les 

conditions sectorielles) en période de fonctionnement et d’arrêt des éoliennes afin de 

pouvoir comparer les deux situations. Il n’y a eu qu’un seul endroit où la différence était 

vraiment audible, à hauteur des dernières maisons de la rue du Mont. Un bridage est 

réalisé depuis un mois sur deux éoliennes et de nouvelles prises de son seront réalisées 

afin de voir si le bridage est efficace. Cette étude est toujours en cours. 
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Réaction du même intervenant : à certains moments, on entend des « beep » 

Réponse (Thibaut PERSIN – exploitant des éoliennes) : ce son provient certainement des 

éoliennes existantes de l’autre côté de l’E411 qui faisaient du bruit lors de leurs rotations 

pour placer les rotors dans l’axe du vent (plaquette de frein qui grince). Ce problème est 

en cours de résolution. 

Réponse : Ils n’avaient pas connaissance de ce souci et indiquent que c’est justement ce 

genre de cas qui peuvent être indiqués lors de réunions du comité de suivi qu’ils 

souhaitent mettre en place. 

9) Monsieur Emmanuel MERTENS (CORROY-LE-GRAND) :  

a. Il est membre d’une coopérative citoyenne. Il regrette qu’aucune éolienne de 

PERWEZ ne soit citoyenne alors que cela permet au citoyen d’investir dans le 

domaine du renouvelable en Wallonie. Il souhaite donc que le volet coopératif du 

nouveau projet soit développé avec les citoyens et/ou la Commune. 

10) Monsieur Philippe VAN LANCKER (PERWEZ) : 

a. Ces éoliennes de nouvelle génération existent elles déjà en Wallonie avec des hauteurs 

et puissances comparables ? 

Réponse : cela correspond au standard actuel. Il en existe en Allemagne, en Flandre et 

quelque unes en Wallonie). Ce n’est donc pas quelque chose de nouveau. Tous les 

nouveaux projets récents en Wallonie proposent des éoliennes de ce type. 

11) Monsieur Michel WEVERBERGH (PERWEZ) : 

a. Ok pour rentabiliser ce très bon site mais quid du Nimby ? Les riverains ont toléré les 

éoliennes existantes mais ce n’est pas certain que ce soit le cas avec des hauteurs de 

180 mètres. Pourquoi ne pas réduire la hauteur des nouvelles éoliennes ? Pourquoi ne 

pas trouver un compromis entre rentabilité et impact visuel ? Le projet est beaucoup 

plus agressif visuellement (1,5 fois plus haut que les éoliennes existantes). 

Réponse : le but de passer à un modèle plus grand permet une plus grande production car 

le diamètre du rotor est plus important. Le fait d’augmenter de seulement 10 ou 30 mètres 

ne changera pas suffisamment la production. Il n’y a pas vraiment d’intermédiaire aussi 

efficient.  

Réaction du même intervenant : pourtant vous avez dit que le parc actuel était déjà très 

rentable. 

Réponse : l’objectif n’est pas la rentabilité mais bien d’arriver à la « parité réseau », c’est-

à-dire à pouvoir produire l’énergie au coût de l’électricité sans subside et donc le MWh 

produit par les nouvelles machines va coûter moins cher aux contribuables. 

12) Monsieur Roland DEHON (PERWEZ) : 

a. Il souhaite aborder une thématique qui n’a pas été débattue ce soir : la diminution 

générale du nombre d’oiseaux et d’insectes et aimerait savoir si l’impact des éoliennes 

sera étudié sur ce point ? 

Réponse : oui, l’étude d’incidence étudiera ce point mais pas d’étude systématique de 

mortalité sur place pour les rapaces. Il y a eu un suivi de mortalité pour les chauves-souris 

pour les éoliennes situées de l’autre côté de l’E411et le présent projet en tiendra compte. 

D’après les études scientifiques, l’éolienne n’est pas un facteur de mortalité important des 

oiseaux et des chauves-souris. 

13) Monsieur Sébastien LHOTE (EGHEZEE) : 

a. Il semble opportun que l’étude fasse le point sur la production du parc actuel, avec 

quelles fréquences et les comparer aux modèles de production des nouvelles 

éoliennes. Selon lui, il ne sert à rien d’avoir des machines qui produisent des pics de 

tension qui ne peuvent être exploités. Il pense notamment à l’état du réseau wallon, 

est-il apte à recevoir cette production supplémentaire ? 

Réponse : oui, le réseau est apte à recevoir cette production supplémentaire car le projet 

bénéficiera d’un raccordement au réseau existant et d’un nouveau raccordement.  

14) Monsieur Paul ADAM (PERWEZ - Thorembais-Saint-Trond) :  

a. Qu’en est-il du radar de la base aérienne de BEAUVECHAIN (zone d’approche 

visuelle – carte remise et annexée au pv) ? 
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Réponse : En effet, des contacts ont été pris avec la Défense. Par rapport au radar de 

BEAUVECHAIN, le site est à plus de 15 kilomètres et il faudra donc faire une étude radar 

simplifiée dans le cadre de l’Etude d’incidences. 

Réaction du même intervenant : il souhaite rappeler le dossier en recours à LIERNU pour 

lequel la Défense avait imposé différentes contraintes (balisage, vol,…). 

Réponse : en effet, ENECO a reçu un rapport de la Défense avant-hier en ce qui concerne 

les radars mais aussi en termes d’approche de l’aéroport militaire de BEAUVECHAIN 

(contraintes de vol). D’après les conclusions de la Défense, deux éoliennes (sur les 7 

nouvelles) devront présenter une hauteur maximale de 177 mètres. 

15) Madame Geneviève BUIS (WASSEIGES) : 

a.  Pourquoi y a-t-il, dans la carte des contraintes, une différence de calcul entre un 

village et une maison isolée ? 

Réponse : c’est un postulat politique édicté dans le cadre de référence Wallon, basé sur la 

concentration d’habitants : 4 fois la hauteur de la machine pour les zones d’habitats et 400 

mètres pour les maisons isolées. 

16) Monsieur André DUCHENNE (GRAND-LEEZ) : 

a. La société ENECO est une société hollandaise qui est apparemment mise en vente par 

son actionnariat de 37 communes hollandaises. Où en-est ce projet de vente ? 

Réponse : En effet, la phase de vente est en cours par les communes hollandaises situées à 

proximité de ROTTERDAM. Elles ont décidé de vendre en vertu de règlementations 

européennes qui imposent de séparer la branche de production/fourniture d’électricité 

(qu’elles vendent) de la branche de distribution (qu’elles conservent). Il y a des repreneurs 

potentiels. 

17) Monsieur Bernard NAQUEURT ? ( ?) : 

a. Selon lui, les distances de 400 mètres et de 4 fois la hauteur d’une éolienne ne sont 

pas des contraintes règlementaires, il s’agit juste d’indications reprises dans le cadre 

de référence. Par contre la pression sonore à l’immission a un cadre règlementaire. 

Pour le parc existant, c’était une norme hollandaise qui était d’application (44db pour 

une vitesse de 8 mètres/seconde et d’autre part la norme 96/13-2 imposait une 

méthode générale de calcul à l’immission. Or la norme hollandaise à été jugée illégale 

en 2012 par le Conseil d’Etat et la méthode générale a été remplacée par la méthode 

particulière suite à l’étude par le bureau ICA en 2013. Sur cette base, le bruit généré 

par les éoliennes actuelles devrait être « hors normes ». Le bureau CSD à réalisée une 

étude en 2016 sur l’ensemble des parcs à proximité de celui de PERWEZ et a conclu à 

un dépassement (45db). De plus, cette même étude a mesuré le niveau sonore des 

éoliennes à proximité de la ferme du Gadave et arrive à une puissance de 47db suivant 

la nouvelle méthode de calcul. Pour les nouvelles éoliennes, la technologie étant plus 

récente, elles ne vont pas augmenter de manière importante ces nuisances sonores 

(1db de plus). Cela signifie que dès leur implantation, les nouvelles éoliennes devront 

être bridées pour pouvoir atteindre le maximum de 43db (réduire de 4db). Est-il donc 

intéressant de placer des machines aussi puissantes alors qu’elles vont devoir être 

bridées pour respecter les normes en vigueur en matière de nuisances sonores. 

Réponse : le parc actuel est en cours d’études sonores pour respecter les conditions 

sectorielles du permis. Un bridage est déjà effectif sur certaines machines. Les nouvelles 

machines ne vont, en effet, pas apporter beaucoup plus de nuisances que celles existantes 

et pourraient également l’objet de bridages, mais au total, malgré cet éventuel bridage, le 

projet global sera toujours beaucoup plus productif que le parc actuel. 

18) Monsieur Nicolas SCHUL (GEMBLOUX) : 

a. Souhaite revenir sur les impacts positifs du parc. Souhaite avoir plus d’informations 

sur les taxes communales et les compensations mais aussi sur la prise en compte des 

entrepreneurs locaux qui pourraient intervenir au sein de ce projet ? 

Réponse : le niveau de taxe est établi en fonction de la puissance des machines (en vertu 

d’une circulaire établie par la Ministre DE BUE). Les nouvelles éoliennes seront dans une 

autre classe que celles existantes et donc le montant de la taxe sera effectivement plus 

important. ENECO n’a pas encore identifié de sociétés locales mais ils seront attentifs à 
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désigner des sociétés wallonnes ou belges (terrassement, lignes électriques, production 

d’éoliennes) mais c’est encore trop tôt pour le moment. Les impacts locaux seront étudiés 

par l’Etude d’incidences ainsi que les mesures de compensations. 

19) Monsieur Frédéric de BRABANDERE (PERWEZ) :  

a. Il habite à la fin de la rue des Tourterelles, dans un habitat groupé (Abbeyfield). Il 

représente ce logement collectif et indique qu’ils n’ont rien contre les éoliennes : les 

nuisances sonores sont limitées au regard des nuisances de l’autoroute et les effets 

stroboscopiques existent mais sont très limités dans le temps. Ils sont convaincus de 

l’intérêt écologique des éoliennes et sont prêts à « subir » des nuisances légères 

supplémentaires. 

20) Madame Nathalie VAN LANCKER (PERWEZ) :  

a. Elle habite avenue de Burlet et voit très fort les flashs lumineux des éoliennes. Elle se 

demande si le balisage existant sera également imposé aux nouvelles éoliennes. 

Réponse : Ils sont bien conscients des impacts de ces flashs. Les 8 éoliennes d’ENECO ne 

sont plus balisées depuis quelques temps mais celles situées de l’autre côté de l’E411 le 

sont toujours. Etant donné que les nouvelles éoliennes seront plus hautes, elles devront 

être balisées. Des discussions sont en cours avec la Défense afin que l’armée puisse 

allumer elle-même ces balises uniquement en cas de nécessité (balisage dynamique). 

21) Monsieur ? (ne s’est pas présenté) : 

a. Il a été dit que le câblage existant sera maintenu. La section de ce câblage est-elle 

suffisante pour recevoir une puissance deux fois plus importante ?  

b. Concernant le démontage des fondations (forme de champignon inversé sur pieux) est 

ce que l’ensemble sera retiré ? 

Réponse : Légalement, il faut retirer 2 mètres de profondeur. ENECO s’engage à tout 

retirer (engagement écrit), y compris l’ensemble des semelles de fondations qui sont 

situées à plus de 3 mètres sous le sol. Concernant le câblage, celui existant sera réutilisé 

mais il y aura tout de même de nouveaux câbles pour raccorder 3 éoliennes. Les travaux 

seront donc fortement limités. 

 

 

 

Fin questions-remarques 

 

 

 

 

Monsieur FRANCOIS, modérateur de la réunion remercie les personnes présentes. 

 

Il est rappelé que les citoyens ont 15 jours pour déposer des remarques écrites à la Commune de 

PERWEZ avec copie au promoteur (jusqu’au 01 février 2019). 

 

 

 

 










































